
 



INFORMATIONS COURSES 

PRESENTATION : 

L’association VTT Montagrier sports et loisirs organise le 27 septembre 2020 sa 12 ème course en 
collaboration avec l’association OuV’airTTure pour le challenge Open XC Massi. 

PROGRAMME : 

 EPREUVE CATEGORIE HORAIRE TARIF 
 

EPREUVE 3 
 

CADETTES  
CADETS GARÇON 
(2003-2002) 
 JUNIORS FILLES 
(2000-2001) 

10h00  
(2 tours) 
Mise en grille 
9h45 

10€ 

 
EPREUVE 4 
 

MINIMES GARÇON 
MINIMES FILLES 
(2005-2004) 

10h10  
(1 tour) 
Mise en grille 
10h00 

8€ 
 

DIMANCHE 27 
SEPTEMBRE 
2020 

EPREUVE 2 
 

JUNIORS GARÇON 
(2000-2001) 
SENIORS DAMES 
(1999 et -) 
MASTERS 30 open 
(1988-1979) 
MASTERS 40 open 
(1978-1969) 
MASTERS 50  
(1968 et -) 
TANDEM 

11h30  
(3 tours) 
Mise en grille 
11h15 

13€ 

 EPREUVE 1 
 

ESPOIRS 
(1996-1999) 
SENIORS 
(1995-1989) 
MASTERS 30 élites 
(1988-1979) 
MASTERS 40 élites 
(1978-1969) 

13h30  
(4 tours) 
Mise en grille 
13h15 

13€ 

 MINI KID 

PRE LICENCIE 
(2013-2014) 
POUSSIN 
(2011-2012) 
PUPILLE 
(2009-20010) 
BENJAMIN 
(2007-2008) 

15h30 
(Esplanade de la 
salle des fêtes) 

- 

 

 
Cérémonie 
protocolaire 
 

 
MINI KIDS 16h15  

(Salle des fêtes)  

 

 
Cérémonie 
protocolaire 
 

 
EPREUVE 4 
EPREUVE 3 
EPREUVE 2 
EPREUVE 1 

+ 
CHALLENGE MASSI 2020 
 

16h30  
(Salle des fêtes)  

 



PLAN DU SITE DEPART/ARRIVEE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D103 Direction 
Tocane-Saint-Apre 



PLAN CIRCUIT ‘’MASSI’’ : 

7,1 Km 313 md+ 
 

 

	

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CHALLENGE OPEN XC MASSI 

INSCRIPTION PAR INTERNET UNIQUEMENT : 

https://ascan.fr/openxchallenge/?e=9#etape-1  

Les engagements reçus avant le mercredi 23 septembre bénéficieront du placement en grille de départ 
en fonction de la position du coureur au classement général, tous les engagements reçus après cette 
date seront majorés de 3 € et partiront en dernière ligne.  
Attention, les non licenciés et les affiliés hors UFOLEP et FFC, devront envoyer un scan de leurs 
certificats médicaux par mail avant le mercredi 23 septembre à l’adresse : vtt.montagrier@wanadoo.fr 

RETRAIT DES PLAQUES DE CADRE (SUR PRESENTATION D’UNE LICENCE EN COURS DE 
VALIDITE) : 

Lieu : CENTRE VTT : Samedi 26 septembre de 15h à 18h. 

Lieu : LA HALLE : Dimanche 27 septembre à partir de 7h30. 

ESPACE TEAM : 

Lieu : LA HALLE, mise en place avant 9h30 (1 véhicule + 1 tente 3x3m). 

Les places étant limitées merci de bien vouloir faire une demande de réservation par mail ou par 
téléphone : vtt.montagrier@wanadoo.fr / 06.72.07.86.07. 

CEREMONIE PROTOCOLAIRE : 

Lieu : La salle des fêtes à partir de 16h30. 

Prix en nature aux 3 premiers de chaque catégorie + 10 premiers scratch de l’épreuve 1 (Epreuve de 
Montagrier) 

Remise des prix du classement 2020 du challenge massi. 

REGLEMENT TECHIQUE FFC COMPLET : 

https://www.ffc.fr/app/uploads/sites/3/2019/09/Titre-04_VTT_-FEVRIER-2020.pdf	
	
 
PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE  

 

 

 

 

 



 

 

MINI KID 

INSCRIPTION ET RETRAIT DES PLAQUES DE CADRE : 

Lieu : HALLE PUIS SALLE DES FÊTES   

Pour participer à la MiniKid, les parents des jeunes « compétiteurs/compétitrices » devront compléter et 
signer un bulletin d’inscription mais aussi présenter une licence en cours de validité ou nous laisser une 
copie d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du VTT (ou cyclisme) en compétition 
de moins d’un an. 

Découverte du parcours accompagnée à partir de 15h15. 

Départs à partir de 15h30. 

CEREMONIE PROTOCOLAIRE : 

Lieu : SALLE DES FÊTES DE MONTAGRIER à 16h15. 

REGLEMENT TECHIQUE FFC COMPLET : 

https://www.ffc.fr/wp-content/uploads/2018/07/Titre-09_Ecole_de_velo_2018-Juillet-2018.pdf 
 
PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE  



 

 



REGLEMENT GENERAL 

1 : Responsabilité : 
Chaque concurrent doit respecter le milieu naturel et humain dans lequel il va évoluer. 
Merci donc de ne rien jeter sur le circuit et de respecter les bénévoles. 
2 : Sécurité : 
Les concurrents doivent respecter le balisage, et les consignes des responsables de l’épreuve. 
Des signaleurs seront présents à chaque traversée de routes ou de chemins. 
La couverture médicale, sera présente sur la zone de départ/arrivée, et en liaison radio ou 
téléphonique avec les signaleurs. 
3 : Assurances : 
Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de APAC 
assurance. 
Individuelle accident : Les licenciés bénéficieront des garanties accordées par l'assurance liée à 
leur licence. Il incombe aux autres participants de s'assurer personnellement, la possession 
d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du VTT en compétition est 
obligatoire pour bénéficier de la couverture des assurances. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol. 
4 : Conditions d’annulation de manifestation par les organisateurs : 
En cas de dégradations importantes des conditions météorologiques (tempête, orage…), les 
organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation afin d’assurer la sécurité, et 
l’intégrité physique des participants. 
5 : Droit à l’image : 
L’organisation se réserve tout droit d’utilisation des images sur l’ensemble de l’épreuve 
(photographie et vidéo). 

« Nous vous souhaitons d’atteindre vos objectifs sportifs 
durant l’épreuve mais aussi de prendre plaisir sur notre 

circuit » 

VTT MONTAGRIER SPORTS ET LOISIRS  

 

Renseignements :  

- vtt.montagrier@wanadoo.fr 
- http://vttmontagrier.e-monsite.com/pages/cat-2020/vtt/massi-open-xc-montagrier-2020.html 

 


